
RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION
CONCERNANT LA MODIFICATION DU LIT ET LA COUVERTURE DU RUISSEAU DE LAQUEILLE 

PRÉ DELBOS - COMMUNE DE NEUSSARGUES-EN-PINATELLE

DOSSIER N° 15-2021-00214
 

Le Préfet du Cantal, Chevalier de l’Ordre national du mérite,

VU le code de l'environnement, livre II – titre I,
VU Arrêté du 13 février 2002 fixant les prescriptions générales applicables aux installations, ouvrages,

travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de
l'environnement et relevant de la rubrique 3.1.3.0 (2°)  de la nomenclature fixée à l’article R.214-1 du
code de l’environnement,

VU l’arrêté  du  28  novembre  2007  fixant  les  prescriptions  générales  applicables  aux  installations,
ouvrages, travaux ou activités soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du
code de l’environnement et relevant de la rubrique 3.1.2.0 (2°) de la nomenclature fixée à l’article
R.214-1 du code de l’environnement,

VU l'arrêté préfectoral n° 2020-1726 du 29 décembre 2020 portant délégation de signature,
VU l'arrêté préfectoral n° 2021-164-DTT du 6 juillet 2021 portant subdélégation de signature,
VU la  déclaration  au  titre  de  l'article  L.214-3  du  code  de  l'environnement  reçue  le  6  juillet  2021,

présentée par SNCF Réseau, enregistrée sous le n°15-2021-00215 et relative à la modification du lit et
la couverture du ruisseau de Laqueille, sur le territoire de la commune de Neussargues-en-Pinatelle,

donne récépissé à :

SNCF Réseau
Infrapôle Auvergne-Nivernais 
68 bis avenue Edouard Michelin
63000 CLERMONT-FERRAND

De sa déclaration concernant :

La  modification  du  lit  et  la  couverture  du  ruisseau de  Laqueille,  au  lieu-dit  Pré
Delbos sur le territoire de la commune de Neussargues-en-Pinatelle,

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement. Les rubriques concernées de la
« nomenclature » fixée à l’article R. 214-1 du code de l‘environnement sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime Arrêté de
prescriptions

générales
correspondant

3.1.2.0. – 2°
Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier
le profil  en long ou le profil  en travers du lit mineur d'un cours
d'eau, sur une longueur de cours d’eau inférieure à 100 m 

Déclaration

Arrêté du 28
novembre 2007

NOR :
DEVO0770062A

(JO du 18/12/2007)

3.1.3.0. – 2°

Installations  ou ouvrages  ayant  un  impact  sensible  sur  la
luminosité  nécessaire  au  maintien  de  la  vie  et  de  la
circulation aquatique dans un cours d'eau sur une longueur
supérieure ou égale à 10 m et inférieure à 100 m 

Déclaration

Arrêté du  13
février 2002

NOR :
ATEE0210026A

(JO du 16/2/2002)
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